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Quelle Amerique centrale?
par le colonel Fernand-Thiebaut Schneider

Bien des efforts ont ete entrepris, au
cours des annees quatre-vingt, et
surtout depuis 1985, pour retablir une

paix generale en Amerique centrale.
En particulier, le groupe Contadora

- Mexique, Colombie, Venezuela,
Panama - a agi en ce sens et son action
a ete apppuyee par le groupe de
soutien qui unit l'Argentine, le Bresil,
le Perou et l'Uruguay. En outre, les

cinq pays d'Amerique centrale -

Salvador, Nicaragua, Honduras,
Guatemala et Costa Rica - se sont
joints ä cette demarche, d'abord ä

quatre seulement: Salvador, Honduras,

Guatemala, Costa Rica. Puis le

Nicaragua, finalement acquis ä leur
projet de paix, s'est rallie ä leur effort.

Les Etats-Unis, considerant le

Nicaragua comme la base essentielle de

feffort sovietique soutenu par Cuba
en Amerique centrale, ont presente
eux-memes un projet de paix. Mais
quelle est la Situation actuelle dans la
region consideree? Nous tenterons de

fexpliquer en nous referant ä toute
une serie de documents emanant des

organisations regionales ou de person-
nalites d'Amerique, notamment du
President Reagan.

En 1983, le groupe Contadora
s'etait efforce de susciter un certain
etat de paix en Amerique centrale. En

1984, ce groupe avait entrepris un
grand effort en ce sens, aide par le

groupe de soutien, car on redoutait
alors une action du Nicaragua et de

Cuba en vue d'une reelle emprise sur

fAmerique centrale. Et cette menace
avait, dejä anterieurement, incite
Kissinger, alors ministre des Affaires
exterieures, ä agir dans la region par
des aides financieres au Salvador, au
Guatemala et au Honduras.

Le president Reagan a donc soumis
un projet de paix au Nicaragua, tout
en demandant des credits pour le

soutien des contras. Mais son offre
avait ete rejetee par le president
nicaraguayen Daniel Ortega Saave-
dra. Ce dernier accusait les Etats-Unis
d'une guerre d'agression par merce-
naires interposes.

Mais le groupe Contadora, avec

l'appui du groupe de soutien, emit en

janvier 1985 une motion en faveur de

la paix, de la liberte et de la reconcilia-
tion en Amerique centrale. En mai fut
proposee la creation d'un parlement
d'Amerique centrale. Mais le groupe
Contadora et son groupe de soutien
echouerent dans cette entreprise, faute
d'un consensus general. Puis, en janvier

1987, le president Reagan pro-
posa, sans succes, un plan de paix
redige en coUaboration avec Jim
Wright, du Parti democrate. Et, finalement,

les 6 et 7 aoüt 1987, les

presidents des pays d'Amerique cen-
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trale presenterent, en la ville de

Guatemala, un nouveau plan, qui fut
bien accueilli par le groupe Contadora
et le groupe de soutien, par le ministre
d'Allemagne federale Genscher, par la
Communaute europeenne. Le President

Reagan formait des vceux pour le

succes du projet. Apres ce sommet, le

President du Nicaragua et le chef
cubain Fidel Castro demanderent la
fin de toute presence militaire etrangere

dans la region. Le projet fut
approuve par le ministre des Affaires
etrangeres des USA, qui preconisait
des contacts avec les chefs de la
resistance du Nicaragua, le NR, ainsi

que le maintien de l'aide financiere aux
contras.

De son cöte, le front sandiniste de

liberation nationale du Nicaragua se

declarait pret ä respecter les obliga-
tions resultant de l'accord, mais

proclamait, le 17 aoüt, la «necessite
d'intensifier la lutte contre l'agression
des mercenaires».

Ensuite, le 22 aoüt, les ministres des

Affaires etrangeres des Etats-Unis
d'Amerique centrale, puis le groupe
Contadora et le groupe de soutien
agirent en ce sens et une commission
d'examen et de contröle fut creee.

Quant au president Reagan, il declara
ä l'emetteur de la RN la necessite de

soutenir les rebelies jusqu'ä fobten-
tion d'un Nicaragua libre.

En fait, certains objectifs vises ont
ete atteints. Ainsi, au Nicaragua, la

commission nationale de reconcilia-
tion a pu aboutir au parlement
regional envisage. Mais la paix et la

democratie auront, semble-t-il, du mal
ä se realiser dans la region.

Pour expliquer quelque peu cette
evolution en Amerique centrale, il
convient d'evoquer les documents
relatant officiellement les attitudes
successives des pays, des organisations
et des chefs interesses*, presentes dans
leur ordre successif.

1. Le plan de paix des Etats d'Amerique

centrale, publie le 5 aoüt 1987

II evoque fopinion des dirigeants
americains qui, pour le Nicaragua,
demandaient la prise en consideration
des points suivants:
1. L'absence de tout point d'appui

sovietique ou du bloc communiste.
2. Un Nicaragua ne presentant

aueune menace militaire pour ses

voisins.
3. Un gouvernement nicaraguayen

respeetant les droits de l'homme de

ses citoyens.
Mais les Etats-Unis n'auront pas le

droit d'exercer une influence sur le

Systeme social et economique du pays,
et ils confirment leur soutien au peuple
nicaraguayen en vue d'une determination

demoeratique sans aueune
Intervention exterieure. Dans la perspective

d'un arret immediat des hostilites,
les Etats-Unis proposaient:

1) Des negociations pour un arret
general des combats. Des que ce

* Cf. les textes complets ou les larges
extraits concernant l'evolution de la Situation

en Amerique centrale, tels que les

publie Europa-Archiv du 25 septembre
1987.
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dernier sera atteint, les Etats-Unis
cesseront toute aide aux contras.
Simultanement devra cesser egalement

toute assistance militaire de
Cuba au Nicaragua, egalement celles
de l'URSS et du bloc communiste.
Mais sera permise une aide humani-
taire aux deux groupes. L'etat
d'exception cessera et une commission
independante, formee par tous les

partis, sera la garantie d'elections
normales.

2) Le depart des personnels militaires

etrangers et des conseillers, au-delä
des besoins essentiels, fera l'objet de

negociations entre les pays de la

region. Pour affirmer leur bonne foi,
les Etats-Unis cesseront leurs manceuvres

militaires au Honduras des farret
du feu prevu.

3) Apres la cessation des hostilites,
des negociations seront engagees entre
les USA, le Costa Rica, le Salvador, le

Guatemala, le Honduras et le Nicaragua,

pour la reduction des forces, le

retrait des personnels militaires etrangers

et le retablissement de fequilibre
des forces. A ce titre, les USA auront
des entretiens avec les gouvernements
de la region, y compris celui du
Nicaragua. Un aecord regional de

securite sera discute dans les 60 jours,
l'OAS etant invitee ä signer ce dernier
et ä lui apporter sa garantie.

4) Un plan de reconciliation et de

dialogue entre les citoyens du Nicaragua,

ainsi qu'une amnistie entre
anciens combattants et une egale
partieipation de tous au processus
politique seront adoptes, avec un plan

de demobilisation des forces militaires,

aussi bien des sandinistes que
celles de la resistance. Et les Etats-
Unis cesseront, conformement ä

l'entente intervenue, tout approvi-
sionnement et ravitaillement aux
forces de la resistance.

5) Un plan pour des echanges
commerciaux aecrus et faide econo-
mique aux gouvernements demoerati-

ques d'Amerique centrale, auquel le

Nicaragua pourra adherer, sera

adopte.
6) L'engagement sans delai du

Processus de negociation devra etre
concretise pour le 30 septembre 1987.

En cas de refus de la resistance du
Nicaragua, les Etats-Unis cesseront
toute aide ä celle-ci. En cas d'echec des

pourparlers, les parties interessees

seront libres de prendre les mesures
qu'elles jugeront utiles.

Dans une declaration, le president
du Nicaragua s'est einpresse d'ap-
prouver le plan de paix propose par les

USA. II invitait le gouvernement
americain ä engager sans delai le

dialogue prevu, ä Washington ou dans

un autre pays. Un refus de ce dialogue,
dit-il, signifierait, de la part des

Etats-Unis, la volonte de bioquer les

tentatives de paix dans la region.
Mais le 7 aoüt a ete signee, ä

Guatemala, une Convention pour une
paix durable en Amerique centrale.

IL La Convention de Guatemala

Elle a ete signee par les presidents
des Etats suivants: Guatemala, Salva-
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dor, Honduras et Costa Rica, reunis
les 6 et 7 aoüt 1987 dans la ville de

Guatemala. Elle est soutenue par tous
les gouvernements du monde, dit ce

texte, et notamment par la Commu-
naute europeenne, le pape Jean-
Paul II, qui declarent vouloir assurer
une paix totale en Amerique centrale,
une justice sociale et la reconciliation

pour bien des generations.
Le document enumere les elements

de la Convention adoptee:
1) Une reconciliation nationale, par

les mesures suivantes dans chaque
pays:
- un dialogue general,

- une amnistie,
- une commission de reconciliation.

2) La cessation des hostilites.
3) Une reelle demoeratisation, ä

laquelle s'engagent tous les pays repre-
sentes ä la reunion. Chaque peuple en

cause devra etre associe ä cet effort, en

prevoyant la liberte de la presse et de

l'information, le pluralisme des partis
politiques, la suppression de l'etat
d'urgence, dans les pays oü il est

applique.
4) Des elections libres.
5) Uarret du soutien aux forces

irregulieres et aux mouvements insur-
rectionnels.

6) L'interdiction du territoires
national ä toute action ou attaque contre
d'autres Etats.

7) La partieipation des gouvernements

des cinq pays d'Amerique
centrale, en aecord avec le groupe
Contadora, aux negociations sur les

questions non reglees par le projet

Contadora sur lapaix el la Cooperation
en Amerique centrale.

8) Le probleme des rejügies et expul-
ses. Engagement des gouvernements
d'Amerique centrale de tout faire en
faveur de ces personnes, de leur
securite, de leur rapatriement et de

leur reinstallation, en fonction de leurs
voeux libres et personnels, par aecords
bilateraux ou multilateraux, egalement

par appel au commissaire des

refugies des Nations Unies.
9) La Cooperation, la demoeratie

pour la paix et le developpement.
10) Examen et contröle internatio-

naux. A cet effet, une commission
d'examen et de contröle est creee.
Mission: examen et contröle des

obligations contractees. Les
gouvernements des cinq pays, dans leurs

declarations, feront connaitre les faci-
lites aecordees par eux en vue de

faccomplissement des missions de la
commission de reconciliation de chaque

pays et sur le plan international.
11) Echelonnement, dans le temps,

des efforts pour l'accomplissement des

obligations contractees. Quinze jours
apres la signature du document
commun, les ministres des Affaires
etrangeres des cinq pays se reuniront
afin de regier les dispositions et

obligations mentionnees dans le document

presente. Une commission de

travail sera constituee ä cette fin. Dans
un delai de 120 jours, la commission
d'examen et de contröle etudiera la
Convention prevue. Dans un delai de

150 jours, reunion des cinq presidents
d'Amerique centrale, afin de prendre
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les decisions adequates, apres recep-
tion du compte rendu de la commission

d'examen et de contröle.
Le document presente a ete signe

par les cinq presidents.

HI. Declaration du president des

Etats-Unis, le 8 aoüt 1987, sur le

plan de paix des Etats d'Amerique
centrale. Elle approuvait la Convention

des cinq pays et le president
s'engageait ä tout faire pour faboutis-
sement de cette initiative.

IV. Deklaration du groupe Contadora
et du groupe de soutien, lors de leur

reunion ä Säo Paulo, le 8 aoüt 1987.

Les presidents de ces groupes approu-
vaient les decisions prises, ä la reunion
du 7 aoüt, par ceux du Costa Rica, du
Guatemala, du Salvador, du Honduras

et du Nicaragua. Ils les assuraient
de leur soutien.

V. Deklaration de M. Genscher,
ministre des Affaires etrangeres
d'Allemagne federale

Ayant appris, par une conversation
avec les ambassadeurs d'Amerique
centrale, la proposition d'un plan de

paix par les cinq pays d'Amerique
centrale, il l'accueillait avec satisfaction

et, declarait-il, la Communaute
europeenne la considere comme «un
bon commencement».

VI. Declaration du gouvernement
sovietique, le 12 aoüt 1987

Dans celle-ci, les dirigeants de
l'URSS felicitaient les participants ä

la Conference de Guatemala de leur
action. Mais, precisait la declaration
sovietique, l'attitude des Etats-Unis
sera sans doute essentielle. Quant ä

l'URSS, eile soutient le principe du
recours ä des methodes politiques
pour le reglement des conflits regio-
naux.

VII. Declaration de la Communaute

europeenne, le 10 aoüt 1987

Celle-ci enregistrait avec satisfaction

la signature de l'accord de paix

pour fAmerique centrale. Ce document

est considere par eile comme
creant un climat de confiance entre les

pays interesses.

VIII. Declaration commune de presse
de Fidel Castro, chef cubain, et
du president du Nicaragua,
Daniel Ortega Saavedra,
ä La Havane, le 13 aoüt 1987

Elle considere comme «hautement
positive» l'attitude des pays de Contadora

et du groupe de soutien. Cuba est

pret ä soutenir, avec le president du
Nicaragua, la politique ainsi preconi-
see et les deux gouvernements
ceuvreront en ce sens. Ainsi, tous les

efforts seront faits pour une Solution
regionale pouvant aboutir ä la fin des

occupations militaires etrangeres dans
la zone en cause. Au cours de la

rencontre, la delegation cubaine affirmait

son admiration pour «la lutte du
peuple du Nicaragua contre la politique

agressive des USA».
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IX. Declaration du ministre americain
des Affaires etrangeres,
le 14 aoüt 1987

Les USA, dit-il, approuvent
l'accord de Guatemala, compte tenu de

leurs interets regionaux et de leurs

obligations envers ceux qui, au
Nicaragua, combattent pour la liberte. II va
de soi que les USA ont des interets
nationaux sensibles en Amerique
centrale.

Le plan de paix soumis par le president

Reagan evoque trois objectifs
pour une entente reciproque:

la fin de toutes activites militaires
sovietiques ou cubaines;
celle de toutes categories de subventions

contre des gouvernements
democratiques;
l'etablissement d'une democratie
reelle au Nicaragua.
Tout en s'interessant au processus

de paix engage, le gouvernement
americain examine ä Washington, en
liaison avec ses allies de la region, le

plan Wright-Reagan, la Convention de

Guatemala et les reactions suscitees

par celle-ci en Amerique centrale. II
observe les consequences de tous ces

faits pour sa propre politique, compte
tenu de ses objectifs dans la region.

Prochain fait important: la reunion,
les 19 et 20 aoüt, des ministres des

Affaires etrangeres ä San Salvador.
But recherche: un travail pour inciter
les sandinistes ä assumer les obligations

qu'ils ont contractees. Des le

17 aoüt, Conference des ambassadeurs
americains des cinq pays d'Amerique

centrale, en vue de leur action avant la
reunion des 19 et 20 aoüt.

A signaler les efforts diplomatiques
americains afin de pratiquer des con-
sultations avec la resistance du
Nicaragua, pour connaitre ses manieres de

voir. Apres la reunion des ministres
des Affaires etrangeres des 19 et
20 aoüt, une delegation sera envoyee
dans la region pour y discuter de

l'application des mesures prises. Mais
le vrai test aura lieu au Nicaragua
meme, oü les groupes bourgeois d'op-
position mettront ä l'epreuve les

obligations contractees par les
sandinistes. Les USA inciteront d'autres
gouvernements, des organisations
politiques exterieures et des fondations
privees ä engager leur influence et leurs

ressources financieres pour appuyer,
en ce moment critique, l'opposition
nicaraguayenne. Mais les USA ne se

fönt pas d'illusion sur la democratisa-
tion difficile du Nicaragua, d'oü leur
soutien au groupe democratique de ce

pays.

X. Communique de la Session speciale
du directoire national et de la
reunion du FSLN (Front sandiniste
de la liberation nationale),
le 17 aoüt 1987, relative ä la
Convention de paix de Guatemala

Apres celle-ci, au sujet de l'accord
signe ä Guatemala par les cinq pays
d'Amerique centrale au sommet Es-

quipulas II, le president de la session

speciale declarait:
1) Le FSLN considere la signature

de l'accord Esquipulas II comme un
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fait de signification historique dans la

region et qui ouvre la voie de la paix
aux pays d'Amerique centrale. Car «il
permet ä nos pays d'exercer leur droit
de decision propre et de souverainete
face ä une politique americaine
d'intervention, cause d'une lourde crise en

Amerique centrale et de l'aggravation
des problemes politiques et sociaux
dont la region a toujours souffert».

2) Le FSLN reconnait que la force
active derriere ce fait d'une marche en

avant, en vue d'une paix, etait suscitee

par le sacrifice de notre peuple arme,
expose ä une guerre d'agression in-
juste. Le peuple national a ete en

mesure de vaincre les mercenaires
organises par les USA et il a resiste
efficacement et dignement ä l'agres-
sion economique, aux menaces, au
blocage commercial americains.

3) Le FSLN declare appuyer toute
Obligation resultant de l'accord Esqui-
pulas II, signe au nom du president du
Nicaragua. II incite, dans un appel
patriotique, toutes les forces sociales
du pays, les partis, l'Eglise et les

organisations ouvrieres, ä participer ä

la concretisation de cette Convention.

4) Le FSLN attire l'attention sur le

fait que la signature de cette Convention

marque la fin d'un combat
douloureux, car le gouvernement
americain refuse d'accepter la tentative des

pays d'Amerique centrale de creer
eux-memes la paix. Et il est decide ä

faire echouer ces Conventions des

secteurs arrieres et assoiffes de guerre
d'Amerique centrale.

5) Le FSLN souligne la necessite

d'intensifier la lutte contre les mercenaires.

Et il invite le gouvernement
americain ä cesser faide ä ces derniers.

6) Le FSLN apprecie la demarche
des presidents d'Amerique centrale en
faveur de la paix, ainsi que les efforts
en ce sens du groupe Contadora et de

son groupe de soutien.

XL Communique de la reunion des

cinq ministres des Affaires
etrangeres de 1'Amerique centrale
ä San Salvador, le 20 aoüt 1987

Apres la rencontre des ministres des

Affaires etrangeres du Costa Rica, du
Guatemala, du Honduras, du Nicaragua

et du Salvador, le 20 aoüt ä San

Salvador, en vue d'une paix durable en

Amerique centrale, divers aecords

sont intervenus, portant sur les objectifs

suivants:
1) Creation d'une commission exe-

cutive.
2) Designation de la presidence de

chaque reunion: le pays ayant convo-
que les participants.

3) Invitation adressee au secretaire

general de l'ONU et ä celui de l'OAS,
ainsi qu'aux ministres des Affaires
etrangeres du groupe Contadora et du

groupe de soutien, de participer aux
activites de la commission d'examen et
de contröle, que les deux groupes sont
pries de constituer, lors de la reunion
commune du 22 aoüt ä Caracas.

4) Pouvoir aecorde ä la commission

executive de creer toutes commis-
sions jugees necessaires pour faecom-
plissement de ses objectifs.
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5) Rencontre avec le groupe Contadora

pour la poursuite de la paix et de

la Cooperation en Amerique centrale.
6) Evocation d'une proposition du

gouvernement salvadorien pour l'ac-
complissement et le contröle des

täches de l'association. Projet ä discuter

lors de la reunion la plus proche.
7) Remerciements au peuple et ä la

direction du Salvador pour leur ac-
cueil de l'assemblee.

XII. Communique des ministres des

Affaires etrangeres d'Amerique
centrale, du groupe Contadora
et du groupe de soutien, au sujet
de leur reunion ä Caracas,
le 22 aoüt 1987 (concerne
l'accord de Guatemala)

Au cours de cette reunion, les ministres

des Affaires etrangeres d'Amerique

centrale et ceux du groupe Contadora

et du groupe de soutien, le

President de l'Organisation des Etats
americains, le representant du secretaire

general des Nations Unies, ont
examine les resultats obtenus en vue
de la paix en Amerique centrale. Les

ministres d'Amerique centrale ont
rendu compte des resultats de la Conference

des chefs d'Etat de cette region,
les 6 et 7 aoüt ä Guatemala, et de la

signature d'un «aecord pour une paix
durable en Amerique centrale». Et ils
declaraient s'etre reunis de nouveau, en

commission executive, les 19 et 20 aoüt
ä San Salvador, pour concretiser cet
aecord.

Les ministres du groupe Contadora
et du groupe de soutien, ainsi que le

President de l'OAS et le delegue
personnel du secretaire general des

Nations Unies, dirent leur satisfaction
de l'accord intervenu et de la volonte
des pays d'Amerique centrale de

surmonter leurs difficultes par le

dialogue, compte tenu des interets

legitimes de tous les Etats.
En fin de Conference furent deci-

dees:

1) La Constitution d'une commission

d'examen et de contröle, confor-
mement aux decisions de la reunion de

Guatemala.
2) La convocation des represen-

tants ad hoc, les 17 et 18 septembre ä

Managua, pour fixer les conditions
d'examen et de contröle prevues par la

reunion de Guatemala.
3) La convocation periodique de la

commission et l'acceptation de la

tenue, en decembre ä New York, sur
l'invitation du secretaire general des

Nations Unies, d'une Conference sur
les resultats pratiques des obligations
resultant de l'accord de Guatemala.

Les gouvernements membres de la

commission internationale d'examen
et de contröle solliciteront, en temps
utile, la Cooperation des Nations
Unies et de l'Organisation des Etats
americains pour l'accord de Guatemala.

Les ministres des Affaires etrangeres

du groupe Contadora et du groupe
de soutien estiment necessaire la

poursuite simultanee des decisions

politiques et de famelioration des

conditions economiques et sociales

des pays d'Amerique centrale. Ils ont
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decide de preparer sans delai un

programme d'urgence pour la Cooperation

technique et economique des

cinq pays de la region.

XIII. Communique des chefs de la

resistance nicaraguayenne, apres
leur rencontre avec le president
du Salvador, le 21 aoüt 1987

Dans ce document, les chefs du
mouvement RN declarent accepter,
selon leurs convictions democrati-
ques, le plan de paix des pays
d'Amerique centrale. Ils demandent
une reunion au sommet devant aboutir

ä un armistice, des le 15 septembre,
date fixee par le president Duarte. Les

responsables de la resistance du
Nicaragua se declarent convaincus que,
sans le concours des autorites politiques

et militaires, il serait impossible
de parvenir ä un aecord valable pour la

paix et la reconciliation. Le document
se termine par cette phrase: «Nous
voulons la paix, mais jamais au prix de

notre liberte.»

XIV. Allocution du president Reagan,
transmise par « Radio
Liberaciön», sur le plan de paix
pour I"Amerique centrale,
signe le 28 aoüt 1987

ä Santa Barbara

Dans son expose, le president des

USA annoneak que les quatre presidents

des Etats demoeratiques d'Amerique

centrale ont elabore, avec le chef
communiste du Nicaragua, un plan de

paix pour cette region. Mais, dit-il, ce

document exige une evolution politique

et sociale au Nicaragua.
Les sandinistes, poursuit-il, ont

promis de respecter les droits de leurs

concitoyens, droits qu'ils leur ont
contestes pendant les huit dernieres

annees. Ils ont declare vouloir admet-
tre la liberte de parole et de reunion. Ils
sont revenus de ce sommet avec un
aecord sur une paix dans la region,
consequence d'une promesse de demo-
cratie. Le president Reagan espere que
cette promesse sera tenue.

Selon le plan de Guatemala, la
demoeratie signifie la fin des combats,
donc celle, simultanee, de la repres-
sion. Les USA aideront les chefs
demoerates de fAmerique centrale en

vue d'une fin diplomatique du conflit.
Mais leur objeetif, c'est la paix et la
demoeratie au Nicaragua. Le President

Reagan sait qu'ils forment le vceu

profond d'un «Nicaragua libre» et les

Etats-Unis soutiendront cette volonte.
Ils ne cesseront leur aide militaire que
lorsque cet objeetif sera bien atteint.

XV. Discours televise du conseiller
americain pour la securite

nationale, Frank Carlucci,
le 27 aoüt 1987 ä Los Angeles

Au cours de cette emission, le
conseiller americain pour la securite
nationale repondait ä diverses
questions, relatives surtout aux relations
avec le Nicaragua. Le president Reagan,

dit-il, envisage ä ce sujet et
suivant les circonstances une attitude
soit comprehensive, soit ferme. Elle
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sera adoptee en fonction de celle du

gouvernement nicaraguayen, jusqu'ä
l'etablissement d'une paix verkable

comportant la cessation des hostilkes
et des liens militaires du Nicaragua
avec Cuba et l'URSS. Le dialogue
avec le Nicaragua sera en ce sens.

En reponse ä une question sur la

possibilite de retarder la demande du
President Reagan au Congres, pour
faide aux contras jusqu'ä l'entree en

vigueur du plan de paix, M. Carlucci
precisak qu'il faut aux «combattants

pour la liberte» des moyens suffisants

pour leur action tant que l'armistice
n'entrera pas en vigueur. La fin de

faide americaine coi'ncidera avec celle
des hostilkes, assortie de mesures
verifiables. Des relations directes entre
les Etats-Unis et le Nicaragua pourront

intervenir en fonction de l'evolution

de la Situation, si ce pays adopte,
apres l'armistice, un regime de liberte

pour tous.
Interroge sur feventuelle tentative

sovietique d'emprise sur les pays
d'Amerique centrale, comparable ä

celle pratiquee avec Cuba et le Nicaragua,

M. Carlucci declarait que l'URSS
n'a aucun motif legitime de porter
atteinte au processus democratique
dans la region.

Dans une etude du ministre
ouest-allemand des Affaires etrangeres,

publiee dans Documents

(N° 2/1987), il est dit que l'on a

l'impression que 240 millions d'Ame-
ricains doivent proteger leurs allies

europeens contre 320 millions de

Sovietiques. En fait, dit M. Genscher,
le probleme est ä resoudre par une
heureuse Cooperation entre Est et

Ouest, mais dans l'immediat l'oppo-
sition entre les deux camps subsiste

et les Etats-Unis ont toujours une
mission difficile ä assumer en Europe,
alors que leurs obligations dans
l'immense Asie subsistent egalement.
Pour faire face ä leurs obligations
exterieures, ils doivent pouvoir
beneficier, avant tout, d'une paix
totale sur leur continent. Les

documents evoques au cours de notre

expose nous revelent les efforts
entrepris en ce sens par le president
Reagan, qui a suscite une bonne
evolution de la Situation au

Nicaragua. Mais un grand travail
incombe encore aux responsables des

USA, sur leur propre continent, pour
y assurer cette securite totale
qu'envisage actuellement le president,
dont le depart est si proche. Et son
successeur aura ä poursuivre la meme

politique sur l'ensemble du continent
americain.

F.-Th. S.
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